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Lancement de l’Arc de l’Innovation :  
la Caisse des Dépôts mobilise 300 millions d’euros pour les start-up dans les 

quartiers prioritaires des portes de Paris.  
 
 
Montreuil, le 17 décembre 2015 – Pierre-René Lemas, directeur général du groupe Caisse 
des Dépôts, a participé, ce jour, au lancement de l’Arc de l’Innovation à Montreuil en 
présence d’Anne Hidalgo, maire de Paris, de Patrick Braouezec, président de la 
Communauté d’agglomération de Plaine Commune, de Gérard Cosme, président de la 
Communauté d’agglomération Est Ensemble, de Jean-Jacques Bridey, président de la 
Communauté d’agglomération de Val de Bièvre, de Michel Leprêtre, président de la 
Communauté d’agglomération Seine Amont et de Patrice Bessac, maire de Montreuil. 
 
Investisseur institutionnel au service de l’intérêt général, le groupe Caisse des Dépôts s’est 
pleinement engagé dans ce projet ambitieux à l’échelon métropolitain, dont l’objectif est de 
développer les quartiers prioritaires de la politique de la Ville, à travers les leviers de l’économie et 
de l’emploi.  
 
Une vision à long terme pour le développement économique des quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville (QPV) 
 
Dans le cadre du projet de l’Arc de l’Innovation, la Caisse des Dépôts prévoit d’appuyer la création 
de plus de 150 000 mètres carrés d’immobilier tertiaire (destinés aux incubateurs, pépinières, 
espaces de coworking, centres de télétravail et hôtels d’entreprises) aux portes de Paris et des 
villes de la petite couronne, parties prenantes du projet. L’objectif est de développer l’économie 
dans les QPV, avec l’ambition, à long terme, que l’Arc de l’Innovation devienne le premier 
incubateur de start-up d’Europe. 
 
« Créer des emplois, créer des activités dans les quartiers de la politique de la ville, c’est une 
priorité pour notre pays et pour le Groupe Caisse des dépôts. C’est à cette condition que les 
habitants de ces quartiers croiront en leur avenir » souligne Pierre-René Lemas.  
 
Sur les 600 millions d’euros d’investissement déjà identifiés pour le seul périmètre parisien, la 
Caisse des Dépôts pourra mettre à l’étude des financements à hauteur de 300 millions d’euros de 
prêts sur fonds d’épargne, qui pourront être complétés par des opérations en fonds propres. Le 
volume d’investissement dans les autres territoires sera chiffré ultérieurement avec chaque 
collectivité.  
 
L’Arc de l’Innovation : un projet à échelon métropolitain  
 
A quelques semaines de la mise en place de la Métropole du Grand Paris, l’Arc de l’Innovation est 
un projet qui associe la Ville de Paris et des communes limitrophes de la capitale. Le périmètre de 
l’opération s’étend de la Porte Pouchet à la Porte de Vanves et de Saint-Ouen à Malakoff, en 
passant par l’Est parisien. 
 



 

     

 

 

« A l'heure du Grand Paris, les portes de Paris deviennent des centralités urbaines, dont il faut 
accompagner l’émergence et exploiter les potentiels. En se mobilisant autour du projet de l'Arc de 
l'innovation, auprès des collectivités partenaires, l’objectif de la Caisse des Dépôts est de 
contribuer à accélérer le rythme de production des opérations. Le développement économique 
dans les quartiers, ainsi que l’innovation urbaine et financière, sont les moteurs de cette 
approche » précise Pierre-René Lemas 
 
Le lancement de l’Arc de l’Innovation se concrétisera par la signature d’un protocole-cadre 
métropolitain, au premier trimestre 2016. Ce dernier sera ensuite décliné en conventions 
bilatérales entre la Caisse des Dépôts et les collectivités, qui définiront les objectifs et les 
modalités de leur coopération. La Caisse des Dépôts et la Ville de Paris ont prévu de signer, à 
cette occasion, la première convention bilatérale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A propos du groupe Caisse des Dépôts 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de l’intérêt 
général et du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008. 

Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions 
stratégiques pour le développement à long terme de la France : les transitions territoriale, écologique et énergétique, 
numérique et démographique.  
www.caissedesdepots.fr 
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